Avis de règlement final  

du recours collectif de Verna Doucette c. la eastern Regional Health Integrated Authority 

Le présent avis pourrait avoir des incidences sur vos droits. 

Veuillez le lire attentivement.

(Dans le présent document, les mots de genre masculin appliqués aux personnes désignent les femmes et les hommes.)
Objet : Les membres suivants du recours collectif :  

Tous les patients, y compris leurs héritiers, qui ont subi les tests de détection des  récepteurs d’œstrogènes (ER) et des récepteurs de progestérone (PR) au cours desquels des échantillons de leurs tissus mammaires ont été analysés à l’hôpital de la partie défenderesse durant le recours collectif, sauf toutes les personnes qui ont opté de s’exclure du recours collectif. La « période visée par le recours collectif » s’étend du 1er mai 1997 au 8 août 2005.
Ordonnances des tribunaux
Par ordonnance en date du 28 mai 2007, la Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador a certifié la présente action en justice comme recours collectif et a désigné Verna Doucette à titre de demanderesse représentative aux fins du recours collectif. 

Par ordonnance en date du 12 février 2010, la Cour suprême de Terre-Neuve-et-Labrador a approuvé le règlement du présent recours collectif.
Pour obtenir une copie des ordonnances et du règlement, veuillez communiquer avec l’Administrateur des réclamations à l’adresse ci-dessous. Le présent avis est simplement un résumé.

Indemnisation

Le produit du règlement sera réparti entre les membres du recours collectif en fonction de la nature de leurs préjudices physiques 

et de leurs antécédents médicaux. Il y a six catégories d’indemnisation :
Catégorie 1 : Le membre du recours collectif dont les résultats de test ont été modifiés de négatifs à positifs, qui n’a pas reçu d’hormonothérapie en temps opportun et dont le cancer du sein a connu une nouvelle évolution durant une période de moins de 10 ans après le diagnostic  original :                                          75 000 $ 

Catégorie 2 : Le membre du recours collectif dont les résultats de test ont été modifiés de négatifs à positifs, qui n’a pas reçu d’hormonothérapie en temps opportun et qui était atteint d’un cancer du sein de niveau IV au moment du test initial : 

                                                         15 000 $ 

Catégorie 3 : Le membre du recours collectif dont les résultats de test ont été modifiés de négatifs à positifs, qui n’a pas reçu d’hormonothérapie en temps opportun et dont le cancer du sein n’a pas évolué :                                                                                                     

15 000 $ 

Catégorie 4 : Le membre du recours collectif dont les résultats de test ont été modifiés de positifs à négatifs, tel que défini dans le règlement, et qui a subi une hormonothérapie :                           10 000 $ 

Catégorie 5 : Le membre du recours collectif qui ne correspond pas aux critères des catégories 1, 2, 3 ou 4 et qui a subi un préjudice psychologique, tel que défini dans le règlement :

5 000 $ 

Catégorie 6 : Tous les autres membres du recours collectif :                                1 000 $ 

Ces montants d’indemnisation peuvent augmenter ou diminuer en fonction du nombre de membres du recours collectif qui présenteront une demande d’indemnisation avant la date d’échéance. 

Formulaire de demande et échéance 

Pour obtenir une indemnisation en vertu du présent règlement, vous devez remplir un formulaire de demande et le transmettre à l’Administrateur des réclamations, à l’adresse ci-dessous. Votre formulaire de demande doit être reçu par l’Administrateur des réclamations ou doit porter la marque postale ne dépassant pas le 12 août 2010.
Qu’en est-il si je subis un préjudice pĥysique après la date d’échéance? 

Les membres du recours collectif dont le préjudice physique évolue de la catégorie 3 à la catégorie 1 peuvent présenter une demande d’indemnisation supplémentaire jusqu’au 31 mars 2014.
Administrateur des réclamations

Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour obtenir une copie du formulaire de demande, veuillez vous adresser à :
L’Administrateur du règlement sur le cancer du sein relatif à Terre-Neuve-et-Labrador

a/s de Crawford Class Action Services

3-505, 133, rue Weber  N.

Waterloo (Ontario)  N2J 3G9

Téléphone : 1-866-553-1124

Télécopieur : 519-578-7739
Site Web : www.nlbreastcancersettlement.ca

breastcancertesting@crawco.ca

